
 
 
 
 
DISCOURS DE M. HAROUNE, IUT de Roubaix, le 30 mai 2013 

 

Madame la Ministre, 

Mesdames et Messieurs les élus, 

Mesdames et Messieurs, 

 

       Lors du dernier colloque organisé le 27 

novembre 2012 à l’Assemblée Nationale par l’association « les chemins de 

la réussite » que je préside et intitulé « le mérite pour un avenir » vous 

nous avez fait l’honneur non seulement de présider une table ronde mais 

également de parrainer deux jeunes étudiantes méritantes. Aujourd’hui, 

vous nous faites encore l’honneur de vous déplacer ici à Roubaix afin de 

les rencontrer. 

Votre engagement en faveur  de cette jeunesse issue pour beaucoup de 

milieux défavorisés et qui n’ont que leur mérite pour briller au sein de 

notre société témoigne de votre intérêt pour ces valeurs d’humanisme et 

de fraternité mais également de celui du gouvernement que vous 

représentez. La crise économique, qui ne fait qu’aggraver les disparités 

sociales, rend aujourd’hui votre engagement encore plus fort. 

Permettez moi de remercier également monsieur Jean MALLOT, conseiller 

politique de monsieur le Premier Ministre, pour son soutien sans faille, 

ainsi que plusieurs ministres du gouvernement dont monsieur Kader 

ARIF, ministre délégué aux anciens combattants, qui a témoigné un 

grand intérêt pour les actions que nous menons en direction des jeunes 



méritants issus de milieux défavorisés, notamment lors du colloque du 27 

novembre dernier. Je ne voudrais pas oublier madame Naïma CHARAI, 

président de l’ACSE et dont l’investissement pour le monde associatif, qui 

ne serait pas grand-chose sans elle, n’a d’égal que son dévouement pour 

le service public. 

Car ces jeunes croient aux vertus de l’éducation qui doit leur permettre 

de briser ce plafond de verre et accéder à tous les corps de la fonction 

publique et les plus hautes responsabilités dans le secteur privé. Seul doit 

compter les compétences et le mérite et non pas l’origine sociale.  

L’espoir c'est bien sûr, d'abord à l'école ! C’est bien d’abord à l’école de la 

République que ce formidable réservoir d'énergie qu’est la diversité 

sociale doit être valorisé. Car c'est encore l'école qui porte l'espoir 

individuel de la réussite. Sans ascenseur social crédible, c'est toute la 

cohésion sociale qui est en danger! Hélas, trop souvent aujourd'hui, 

l'intolérance, le fanatisme et le racisme, d’où qu’ils viennent, sont le 

terreau de la délinquance, des extrémismes de tout bord et de la haine 

stérile et meurtrière. Le désespoir social est l'engrais de ce terreau. C'est 

pourquoi, la valorisation de la diversité est inséparable d'une promotion 

d'une laïcité bien comprise qui restaure la question religieuse dans 

l'intimité des consciences. En effet, seule une laïcité non dogmatique peut 

autoriser l'épanouissement d'une diversité sociale bien vécue et 

constructive.  

En conclusion j’ai l’intime conviction que les choses sont en cours 

d’évolution grâce à des initiatives comme la vôtre aujourd’hui, madame la 

Ministre ou les soutiens que nous pouvons avoir dans la société française. 



Ainsi, monsieur le Ministre de l’Intérieur a associé l’association « les 

chemins de la réussite » pour permettre à des jeunes issus de milieux 

défavorisés d’être parrainés, le 19 juin 2013, par des personnels du 

ministère de l’Intérieur, leur permettant d’être accompagné jusqu’à ce 

qu’ils puissent passer le concours qu’ils espèrent.  

Un jour viendra ou la diversité sociale ne sera plus un handicap pour 

évoluer au sein de notre société. 

Alors notre combat d’aujourd’hui ne sera plus qu’un souvenir des temps 

héroïques…Que nous relaterons en lassant nos petits enfants. Il me 

revient de l'enfance une lumineuse phrase de Saint Exupéry : « Si tu 

diffères de moi, frère loin de me léser tu m'enrichis ! » Finalement tout 

est là ! Là et dans la trilogie des vertus républicaines : Liberté ! Égalité ! 

Fraternité !...et laïcité. 

Je vous remercie madame la Ministre 

    Abdelkader HAROUNE 

    Président de l’association « les chemins de la  

     réussite » 

    Commissaire divisionnaire de police 

  

  

 


